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Comprendre les résultats

Bulletin de l'école 2013-2014

Le ministère de l’Éducation et du Développement de la petite enfance du Nouveau-Brunswick vous 
présente Le bulletin de l’école pour l’année scolaire 2013-2014.  
 
Ce bulletin vise à renseigner la population du Nouveau-Brunswick sur le rendement des élèves dans les 
matières ciblées par les évaluations provinciales. 
 
Le rendement des élèves est représenté par des taux de réussite par école qui peuvent être comparés à ceux
de l’ensemble des écoles du district et de la province. 
 
Le bulletin de l’école s’inscrit dans les documents d’information qui découlent du programme provincial
d’évaluations des apprentissages et qui permettent au personnel enseignant de mieux cibler ses
interventions pédagogiques afin d’améliorer les apprentissages des élèves et de mieux répondre à leurs 
besoins.  
 
Nous vous souhaitons une bonne année scolaire 2014-2015. 
 

Le taux de réussite est le pourcentage d’élèves qui ont obtenu ou dépassé la note de passage ou le niveau attendu à une
évaluation provinciale. Par exemple, un taux de réussite de 50 % signifie que 50 % des élèves ont obtenu ou dépassé la
note de passage ou le niveau attendu lors de l’évaluation. La note de passage ou le niveau attendu varie selon la matière
évaluée. Cette section vous fournit des détails à ce sujet et décrit les cibles provinciales à atteindre d’ici 2016 dans chaque 
matière.    
 
Lecture 2e et 4e année  
Le taux de réussite est le pourcentage d’élèves qui ont atteint les niveaux 3 ou 4 en lecture sur une échelle de 1 à 4. Le 
niveau 3 est le niveau attendu. 
 
Cible provinciale : 85 % des élèves atteignent ou dépassent le niveau 3.  
 
Mathématiques 3e, 6e et 8e année / Français 5e et 8e année / Sciences 5e et 8e année 
Le bulletin présente deux taux de réussite. Le premier est le pourcentage d’élèves qui ont au moins atteint le niveau
acceptable à l’examen. Le deuxième taux de réussite est le pourcentage d’élèves qui ont atteint le niveau attendu ou 
supérieur. 
 
Cibles provinciales :  
Cible 1 : 85 % des élèves atteignent ou dépassent le niveau acceptable. 
Cible 2 : 60 % des élèves atteignent ou dépassent le niveau attendu.  
 

 

 

 
Mathématiques 10e année / Français 11e année   
Le taux de réussite est le pourcentage d’élèves qui ont obtenu ou dépassé la note de passage, soit 55 %, à l’examen. 
  
Cible provinciale : 85 % des élèves atteignent ou dépassent la note de passage à l'examen. 

Taux de réussite Acceptable et + 

85 - 60

Taux de réussite Attendu et +

Exemple : Acc. – Att.



École Sainte-Anne
Niveaux d'enseignement : 6--12

Le bulletin de chaque école et de chaque district peut être consulté en ligne au www.gnb.ca/education/bulletin/
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Voici les taux de réussite des élèves de l’écoles. Le taux de réussite est le pourcentage d’élèves qui ont obtenu ou dépassé la note de passage ou
le niveau attendu aux évaluations provinciales ci-dessous. Consultez la section Comprendre les résultats pour plus de détails. 
 

  : Niveau d’enseignement non offert à cette école. 

  : Résultat non publié en raison d’une circonstance exceptionnelle. 

+  : Résultat non publié en raison d’un nombre d’élèves insuffisant. 

 : Mise à l’essai à l’échelle provinciale.  

Taux de réussite Acceptable et +

85 - 60 

Taux de réussite Attendu et +

Acc. – Att.

Acc. - Att. Acc. - Att. Acc. - Att. Acc. - Att. Acc. - Att. Acc. - Att.


